
Epître de Saint Jacques,  
Chapitre 5, versets 13-15 

Si l'un de vous est dans la souffrance, qu'il prie ; si quelqu'un 
est dans la joie, qu'il chante le Seigneur. Si l'un de vous est 
malade, qu'il appelle ceux qui exercent dans l'Église la 
fonction d'Anciens : ils prieront sur lui après lui avoir fait une 
onction d'huile au nom du Seigneur. Cette prière inspirée 
par la foi sauvera le malade : le Seigneur le relèvera et, s'il 
a commis des péchés, il recevra le pardon. 

 

Psaume 6, verset 3 

Pitié, Seigneur, je dépéris ! Seigneur, guéris-moi ! 

 

 
 

Evangile selon Saint Matthieu, 
Chapitre 8, versets 1-3 

Lorsque Jésus descendit de la montagne, de grandes foules 
se mirent à le suivre. Et voici qu'un lépreux s'approcha, se 
prosterna devant lui et dit : « Seigneur, si tu le veux, tu peux 
me purifier. » Jésus étendit la main, le toucha et lui dit : « Je 
le veux, sois purifié. » Aussitôt il fut purifié de sa lèpre. 

 

S.E.M. 
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De quoi s’agit-il ?  

On l’appelait autrefois « l’extrême onction ». On l’appelle aujourd’hui, 
« SACREMENT DES MALADES » ou «ONCTION DES MALADES ». 
Au cours d’une célébration, le PRETRE, entouré éventuellement de 
membres de la FAMILLE et d’AUTRES CHRETIENS, vient donner 
aux malades ce sacrement de RECONFORT dans la souffrance, et 
de SOUTIEN dans l’épreuve. Il leur apporte la PAIX du Seigneur 
ressuscité, et implore pour eux la guérison que Dieu peut donner. 
Souvent reçu au domicile ou à l’hôpital, ce sacrement peut aussi être 
conféré au cours d’une célébration dominicale, avec la communauté 
paroissiale. De même que Jésus imposait les mains aux malades et 
que les malades s’en trouvaient bien, ses disciples et l’Eglise 
aujourd’hui continuent de proposer ce sacrement.  

 

 

Ce sacrement est-il pour moi maintenant ? 

On peut le recevoir à tout moment de sa vie, et même plusieurs fois. 

Il est destiné à tout malade ou à toute personne souffrant 

physiquement ou moralement. Ainsi, je peux demander à recevoir le 

sacrement des malades si :  

- Ma santé commence à décliner… 

- Je suis atteint par une maladie grave… 

- Avec l’âge, mes forcent diminuent… 

- Je vais subir prochainement une opération… 

- Je suis très affecté par les épreuves de la vie… 

 

Que va-t-il se passer le 8 février prochain ?  

- Je serai accueilli lors de la célébration dominicale, avec les 

autres paroissiens. 

- Je serai entouré, si possible, par quelques membres de ma 

famille ou amis que j’inviterai pour la circonstance. L’un d’eux 

posera sa main sur mon épaule pendant le sacrement (si je n’ai 

personne, les organisateurs désigneront quelqu’un).   

- Au cours des lectures bibliques de la messe, j’écouterai la 

Parole de Dieu qui me rejoint au cœur de l’épreuve.  

- Je participerai à la prière du prêtre et de la communauté : ils 

intercèdent pour moi et les malades présents. 

- J’accueillerai le geste fort de l’imposition des mains, signe de 

la tendresse et du pardon de Dieu.  

- Je serai marqué par l’onction d’huile sainte, sur le front et sur 

les mains, pour que mon esprit et mon corps soient fortifiés.  

- Avec l’assemblée, je rendrai grâce et partagerai ma prière de 

merci pour le soutien reçu.  

- Je communierai au Corps et au Sang du Christ et je me 

laisserai porter par la force de la Résurrection du Seigneur.  

- Quelle que soit ensuite l’évolution de ma maladie ou de ma 

vieillesse, je continuerai, à ma manière, d’être témoin de 

l’amour dont Dieu me comble, et de porter sa joie au monde. 


